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Séance du lundi 25 juillet 2011 
 

~~~~~ 
 
 

L'an deux mille onze, le vingt cinq juillet à dix neuf heures, le Comité Syndical du S.I.V.O.M. de 
MIGRON-VILLARS LES BOIS-LE SEURE dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire à la 
Mairie de Migron sous la présidence de Monsieur MARTIN Jean-Michel, Président ; d’après les 
convocations en date du 19 juillet 2011. 
      

Présents : MM. MARTIN Jean-Michel, BEGEY Jean-Marie, VARANCEAU Jean-Luc, POTTIER 
Agnès, VITRY Jean et ROUDIER Patrick.  
  

Absents : MM. VICENTY Jean-Michel, THOUARD Geneviève et HAY Didier (pouvoir à Jean-Marie 
BEGEY) 
 

Invité présent : PERAT Jean-Michel. 
  

M. BEGEY Jean-Marie a été nommé secrétaire de séance. 
 
 

==========  Ordre du Jour   =========== 
 
 

1 - Etude du devis de réparation du tracto-pelle 
2 - Questions diverses 
 
 

================================== 
 

 
1- Etude du devis de réparation du tracto-pelle 
La commission chargée de rencontrer les établissements ACMI, composée de Patrick ROUDIER, Jean-
Luc VARANCEAU et Jean-Michel PERAT s’est réunie à Villars les Bois le lundi 18 juillet dernier.  
Monsieur Thierry GRATRAUD, technicien à la société ACMI a fait parvenir un nouveau devis avec les 
demandes de travaux supplémentaires formulées par la commission. 
 
Monsieur Patrick ROUDIER, présente ce devis à l’assemblée. Mais ce dernier n’est pas assez détaillé, 
cependant tous les travaux demandés sont compris. Le montant total des réparations s’élève à 16 235,70 
€ TTC  (13 575,00 € HT).  
 
Concernant le convertisseur et l’inverseur, selon Monsieur GRATRAUD, il n’est pas nécessaire 
d’envisager le remplacement car la fuite d’huile hydraulique est inexistante à froid et pas assez 
importante à chaud. Il convient seulement de vérifier et faire le niveau d’huile régulièrement. 
 
Monsieur Patrick ROUDIER propose que le tracto-pelle soit nettoyé, vidangé et repeint après les 
réparations.  
 
Sur proposition de Monsieur Patrick ROUDIER, le comité syndical, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité des membres présents et représentés : 
- demande à obtenir un devis détaillé ; 
- décide de faire réaliser les travaux selon le devis détaillé présenté par la société ACMI ; 
- autorise Monsieur le Président à passer commande des travaux après réception du devis détaillé ; 
- autorise Monsieur le Président à demander une offre de prêt d’un montant de 17 000 €  pour le 
financement des travaux auprès d’établissements bancaires ; 
- dit que le tracto-pelle sera disponible à partir du 20 octobre pour les réparations ; 
- décide qu’a l’issue des réparations, le tracto-pelle sera immobilisé pour un nettoyage, les vidanges et 
une remise en peinture.  
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2- Questions diverses 
Monsieur Patrick ROUDIER demande que le camion goudronneuse soit entièrement nettoyé à l’issue de 
la campagne de goudronnage. 
Le comité syndical accepte à l’unanimité. Ces travaux seront réalisés à Villars les Bois par les 4 
employés du SIVOM. 
 
Monsieur le Président indique que la prochaine réunion du SIVOM aura lieu à la Mairie de Villars les 
Bois le mercredi 7 septembre 2011 à 19h00. 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, aucune question n’étant posée,  
la séance est levée à 20h00 et ont signé au registre les membres présents 

 
 

  Le Président,      Le Secrétaire, 
  Jean-Michel MARTIN     Jean-Marie BEGEY  
 
 
 
 
 
 

     Les Membres du comité syndical 
 

Agnès POTTIER     Jean VITRY   Jean-Luc VARANCEAU    
 
 
 
 
 
 

Patrick ROUDIER    Pour Didier HAY   
             Jean-Marie BEGEY 


